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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande tarifaire 2006 de Gazifère Inc. 
1. Référence :
i)   Mémoire d’OC et de l’ACEF de l’Outaouais, page 11 



ii)  Mémoire d’OC et de l’ACEF de l’Outaouais, page 19

Préambule : 
i)  OC-ACEF mentionne qu’ « il est fort probable que les charges d’exploitation finales réclamées par le Distributeur soient encore plus élevées que les charges provisoires de 7 182 800 $ .  »  
ii)  «  OC-ACEF recommande à la Régie de rejeter la proposition de Gazifère quant à l’augmentation provisoire des tarifs de distribution de 2006 de 4,7 % .
Demandes :
1.1 Veuillez concilier ces deux affirmations.
1.2 Veuillez présenter quelles seraient selon OC-ACEF, les charges d’exploitation que la Régie devrait considéré en Phase I du dossier tarifaire et à quelle variation tarifaire cela correspondrait.
1.3 Veuillez proposer à la Régie, le traitement suggéré et l’impact sur le coût de service de 179 568 $ relié à l’investissement de Gazifère pour ses locaux et approuvé par la décision D-2005-234.
2. Référence :
Mémoire d’OC et de l’ACEF de l’Outaouais, pages 28 et 29
Préambule : 

« Malheureusement, les nouveaux programmes du PGEÉ 2006 n’offrent presque rien aux consommateurs à faible revenu, et ce, malgré le fait que le PGEÉ 2006 soit quatre fois plus coûteux que le budget réel pour les programmes en efficacité énergétique de 2004-2005.
En réponse à une demande de renseignements d’OC-ACEF, Gazifère confirme qu’elle n’a proposé aucun nouveau programme destiné à la clientèle à faible revenu dans le cadre du PGEÉ 2006 autre que l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur.
Nous soulignons que la participation au programme de Visites communautaires demeure toujours basse (avec 35 participants prévus pour l’année 2004-2005 et le même nombre de participants prévus pour 2006). Il n’y a que 15 participants qui sont prévus pour le programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur en 2006 et Gazifère n’a aucun plan pour augmenter ce nombre de participants.  »  
Demande :
2.1 Veuillez préciser les objectifs de participation jugés raisonnable par OC-ACEF de l’Outaouais pour chacun des programmes destinés aux consommateurs à faible revenu.
